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  Lettre datée du 26 octobre 2010, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de la République démocratique du Congo 
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 
 

 J’ai l’honneur de vous transmettre en annexe de la présente, le communiqué du 
Gouvernement relatif à l’agression perpétrée par des éléments Maï Maï contre une 
base de la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en 
République démocratique du Congo (MONUSCO) le 23 octobre 2010 à Rwindi dans 
le Nord-Kivu. 

 Mon gouvernement vous saurait gré de bien vouloir faire circuler le texte du 
communiqué comme document officiel du Conseil de sécurité.  
 

L’Ambassadeur 
(Signé) Ileka Atoki 
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  Communiqué du Gouvernement  
 
 

 Le Gouvernement de la République démocratique du Congo a appris avec 
consternation l’agression perpétrée par des éléments Maï Maï, samedi 23 octobre 
2010, contre une base des Casques bleus de la MONUSCO, à Rwindi (Nord-Kivu), 
deux mois après l’attaque qui causa la mort des trois Casques bleus indiens et blessa 
sept autres.  

 Huit assaillants ont trouvé la mort au cours des combats et deux autres, 
blessés, ont été capturés et sont actuellement soignés à l’hôpital de Rutshuru. Les 
FARDC qui ont participé à la traque ont aussi capturé plusieurs individus qui sont 
actuellement en détention. 

 Les assaillants, une cinquantaine d’hommes armés de fusils AK-47 et d’armes 
de fabrication locale, ont été repoussés. Des armes, grenades, explosifs et munitions 
ont été saisis sur eux.  

 Le Gouvernement de la République démocratique du Congo exprime sa 
compassion à la MONUSCO. Il condamne avec la plus grande fermeté ces actes et 
met une fois de plus en garde tous les pêcheurs en eaux troubles des groupes 
terroristes étrangers et nationaux qui endeuillent l’est du pays. Un châtiment 
exemplaire leur sera appliqué. 
 
 

 Fait à Kinshasa, le  
 

(Signé) Lambert Mende Omalanga 

 


